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E.  TRANSPARENCE ET BÉNÉFICIAIRES EFFECTIFS DES PERSONNES MORALES ET 
CONSTRUCTIONS JURIDIQUES 

24. Transparence et bénéficiaires effectifs des personnes morales * 

Les pays devraient prendre des mesures pour empêcher l’utilisation des personnes morales à 
des fins de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme. Les pays devraient 
s’assurer que des informations satisfaisantes, exactes et à jour sur les bénéficiaires effectifs et 
sur le contrôle des personnes morales peuvent être obtenues ou sont accesssibles en temps 
opportun par les autorités compétentes. En particulier, les pays dans lesquels les personnes 
morales peuvent émettre des actions au porteur ou des bons de souscription d’actions au 
porteur, ou qui autorisent les actionnaires ou administrateurs agissant pour le compte d’une 
autre personne (nominee shareholders or nominee directors), devraient prendre des mesures 
efficaces pour s’assurer qu’elles ne sont pas détournées à des fins de blanchiment de capitaux 
ou de financement du terrorisme. Les pays devraient envisager de prendre des mesures pour 
faciliter l’accès aux informations sur les bénéficiaires effectifs et sur le contrôle des personnes 
morales par les institutions financières et les entreprises et professions non financières 
désignées lorsqu’elles mettent en œuvre les obligations des recommandations 10 et 22. 

25. Transparence et bénéficiaires effectifs des constructions juridiques * 

Les pays devraient prendre des mesures pour empêcher l’utilisation des constructions 
juridiques à des fins de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme. En 
particulier, les pays devraient s’assurer que des informations satisfaisantes, exactes et à jour 
sur les trusts exprès, parmi lesquelles des informations sur le constituant, le trustee et les 
bénéficiaires, peuvent être obtenues ou sont accessibles en temps opportun par les autorités 
compétentes. Les pays devraient envisager de prendre des mesures pour faciliter l’accès aux 
informations sur les bénéficiaires effectifs et sur le contrôle des structures juridiques par les 
institutions financières et les entreprises et professions non financières désignées lorsqu’elles 
mettent en œuvre les obligations des recommandations 10 et 22. 


